
 

FICHE THEMATIQUE JOURNALISTE 

 

CREATION D’ENTREPRISE 
Quelques sujets… 

���� une dynamique plus importante dans l’ESS que dans le reste de l’économie privée 
���� des statuts qui séduisent de plus en plus 

 

Chiffres clefs :   

> 10% de l’économie française :  
Les entreprises de l’économie sociale et solidaire représentent plus de 9% des entreprises françaises (soit 203.000 
établissements)  et elles emploient près de 10% des salariés en France (soit 2.144.000 salariés) 

>  Un développement plus dynamique que le reste de l’économie privé : 
+ 4,2% d'emplois dans l'économie sociale entre 2005 et 2006, contre + 1,9% dans le reste de l'économie privée ; 
et + 1,6% d’établissements entre 2001 et 2006, contre +0,9% dans le reste de l’économie privée.  

> Des projets bien accompagnés :  
- En 2007, les CAE (Coopératives d’Activité et d’Emploi) ont hébergé  2. 100 entrepreneurs salariés (hausse de 37,5% 
par rapport à 2006) qui ont généré plus de 30 millions d’euros de chiffre d’affaires.  
- En 2008, le Pôle « entreprises solidaires » du réseau de financement France Active a financé 665 entreprises 
ayant permis la création ou la consolidation de 12.469 emplois en mobilisant 33,5 millions d’euro de concours 
financiers (garanties bancaires et apports en quasi fonds propres) 
 

Fokus: 

Fokus 1 :  Les  CAE : Coopératives d’Activité et d’Emploi 

> Une CAE est une SCOP, c'est-à-dire une forme particulière de SA ou SARL dont les salariés-associés sont 
majoritaires à au moins 51% du capital, les réserves restent dans l'entreprise pour la pérenniser, les décisions en 
Assemblée Générale suivent le principe « 1 personne = 1 voix ».  

> L'idée de la CAE: créer son emploi salarié au sein d'une entreprise que l'on partage avec d'autres entrepreneurs 
(plutôt que de créer sa propre entreprise isolée...) : 
-  Chaque entrepreneur-salarié contribue aux frais de fonctionnement de la coopérative par un pourcentage de son 
chiffre d'affaires ou de sa marge brute le plus souvent (entre 10 et 15 %). Les réussites individuelles consolident le 
collectif ; en retour, la réussite collective dynamise les réussites individuelles. Le développement économique de la 
coopérative permet ainsi aux entrepreneurs-salariés, notamment aux associés, de mutualiser un nombre croissant 
de charges et d'accueillir parmi eux de nouveaux porteurs de projets. 
- Pour tous au sein d'une coopérative d'entrepreneurs, il s'agit de se créer collectivement de la sécurité 
(économique, humaine, sociale, financière...) et des droits (représentation du personnel, couverture sociale...) en 
partageant le cadre entrepreneurial et en mutualisant les compétences. 

 

Fokus 2 : Qui sont les entrepreneurs sociaux ?  

Les entrepreneurs sociaux partagent une même ambition : bâtir un projet entrepreneurial et économique au service 
de l’Homme et de son territoire. Leurs profils et leurs parcours sont très variés : cadres d’entreprises privées, jeunes 
diplômés, militants syndicaux, anciens travailleurs sociaux…  
Aussi diverses soient-elles, les entreprises sociales combinent souvent, dans des proportions variables, trois 
dimensions essentielles : 
• Un projet économique, inscrit dans le marché : prise de risque, production de biens et services, modèle 
économique viable, réponse à une demande, création de richesses et d’emplois, indépendance vis-à-vis des pouvoirs 
publics, etc. 
• Une finalité sociale : lutter contre l’exclusion (chômage, pauvreté, handicap…), créer ou maintenir des emplois 
durables et de qualité, valoriser un territoire, un patrimoine ou un environnement, garantir un juste revenu aux 
producteurs, développer du lien social, etc. 
• Une gouvernance participative : implication / participation des parties prenantes, processus de décision non fondé 
sur la propriété du capital, rémunération limitée du capital, excédents investis au service du projet, etc. 



Si elles partagent, avec les entreprises “classiques”, l’affirmation d’un projet économique et la nécessité de dégager 
des excédents, elles s'en distinguent très nettement par leur finalité : les excédents ne sont pas une fin en soi mais 
bien un moyen au service d’un projet social. 
Qui plus est, les entreprises sociales, projets collectifs par essence, s’attachent à rémunérer de manière raisonnée 
leurs dirigeants et leurs éventuels actionnaires. 
Elles veillent également à limiter l’écart entre les rémunérations de ses dirigeants et celles des autres salariés. 
 

Témoignages :  
 
Témoin 1 : SCOP (création, reprise) 
Aspects à valoriser dans le témoignage 1: 
- investissement personnel : élection du gérant, participation aux décisions… 
- sauvetage d’entreprise 
 
Témoin 2 : créateur hébergé par CAE 
Aspects à valoriser dans le témoignage 2: 
- accompagnement du créateur 
 
Témoin 3 : association (crèches, SAP…) 
Aspects à valoriser dans le témoignage 3: 
- réponse à un besoin des populations ou des territoires 

 
 

Ressources complémentaires:  

� Sites : 

- www.essenregion.org: tous les dispositifs régionaux d’appui à la création/duplication/reprise d'entreprises dans l'Economie 
sociale 
- www.avise.org/: des conseils méthodologiques, guides pratiques, portraits d’entrepreneurs dans l’économie sociale + le Guide 
Web de l’entrepreneur social 
- www.franceactive.org/ : tout sur les financements solidaires pour l’emploi 
- www.cooperer.coop/: découvrez l’accueil des créateurs d’entreprise en CAE 

� bibliographie : 

 Développer l’entrepreneuriat social : le livre blanc, Codès/AVISE, 2009 
 Devenez entrepreneur social !, AVISE, collection « Choisir d’entreprendre autrement », 2008 
 L’audace des entrepreneurs sociaux, Sylvain Allemand, Virginie Seghers, éditions Autrement, 2007 
 Ensemble ! Initiatives solidaires en France, Anne Legrand, Bruno Manuel, éditions Autrement, collection guide, 2006 
 L’économie sociale de A à Z, Alternatives économiques, Guide pratique, 2006 (en cours de réédition) 
 Comment changer le monde : Les entrepreneurs sociaux et le pouvoir des idées nouvelles, David Bornstein, éditions La 

Découverte, 2005 
 Guide de l’entrepreneur social, Avise, 2ème édition, 2004-2005 
 Entreprendre Autrement, Alternatives économiques, Hors série Pratique, 2004 (en cours de réédition) 

 
 

Les données sont issues de: Atlas 2009 de l’économie sociale et solidaire –CNCRES ; www.franceactive.org; AVISE 



 

 

FICHE THEMATIQUE JOURNALISTE 

 

CONSOMMATION 
Quelques sujets… 

���� S’engager à travers sa consommation, comment donner du sens à ses achats ?  
���� Consommer près de chez soi, pourquoi ? (circuit court, lien producteur consommateur) 

 

Chiffres clefs :   

> Les français en quête de produits plus « responsables » : 

Quelques exemples… 
- Commerce équitable : près de 1 foyer français sur 4 a acheté un produit commerce équitable dans l’année.  
La progression des ventes est de 20% par an. 
- Produits biologiques : En 2008, 4 Français sur 10 consomment au moins un produit bio au moins une fois par mois. 
La progression des ventes est de plus de 10 % par an. 
- Tourisme solidaire : en 3 ans, le nombre de personnes ayant voyagé autrement grâce à l’ATEC (L’association pour 
le tourisme équitable et solidaire) créée en 2006 a doublé. 

> Les français en quête de nouveaux modes de consommation en « circuit court » : 

Quelques exemples… 
- Les AMAP : En 2009, on compte plus de 1.000 AMAP -Associations pour le Maintient d’une Agriculture Paysanne-
qui alimentent plus de 60.000 familles, près de 200.000 consommateurs et représentent un chiffre d’affaire annuel 
d’environ 36 millions d’euro.  
- Les jardins d’insertion : à lui seul, le réseau des 100 Jardins de Cocagne compte 15.000 familles adhérentes, 3.000 
jardiniers en insertion, 450 encadrants, 1.200 bénévoles.  
- L’accueil paysan : en proposant une alternative au modèle de développement intensif de l'agriculture et autour de 
réflexions portant sur la désertification du monde rural et des problèmes liés à l'environnement, le réseau constitué 
de 700 paysans français propose 5.500 lits sous différentes formules et développe un projet d’accueil social. 

> Des impacts significatifs : 

- En 2007, les achats en « commerce équitable » des Français ont eu un impact direct pour 168 organisations de 
producteurs et travailleurs réparties dans 44 pays d’Amérique latine, d’Afrique et d’Asie, soit plus de 250.000 
personnes bénéficiaires.  
- Par rapport à une agriculture conventionnelle, l’agriculture biologique économise de l’ordre de 30 % d’énergie 
fossile (engrais, azotés surtout, motorisation, pesticides). 

 

Fokus: 
 

Fokus 1  Commerce équitable : Le commerce équitable vise à établir des relations commerciales internationales 
plus justes. Cette forme de commerce à vocation sociale permet aux producteurs et artisans des pays les plus 
pauvres du monde de contribuer à l’amélioration de leurs conditions de vie grâce aux revenus équitables issus de 
leur travail. 
 

Fokus 2  Tourisme solidaire : Forme de tourisme qui perturbe le moins possible le système social et économique 
du pays d'accueil et qui s'inscrit dans une perspective de développement durable. Ce tourisme dit "alternatif" met au 
centre du voyage  la rencontre, l'échange, la découverte d'autres cultures, privilégie l'implication des populations 
locales dans les différentes phases du projet touristique, et prévoit une répartition plus équitable des ressources 
générées. Il s'inscrit à la fois dans une perspective "responsable" et "équitable".  
 

Fokus 3  AMAP: Les  AMAP (« Association pour le maintien de l’agriculture paysanne ») sont constituées par des 
producteurs (fruits, légumes, laitages…) qui vendent directement au consommateur final, souvent en ville, sans 
passer par les intermédiaires classiques du commerce (grossistes, grande distribution). Il s'agit donc d'un circuit de 
distribution "court" et local.  
 

Fokus 4  Jardins d’Insertion : Les Jardins d’insertion sont des jardins maraîchers à vocation d'insertion sociale et 
professionnelle. A travers la production et la distribution de légumes souvent biologiques, sous forme de paniers 



hebdomadaires, à des adhérents-consommateurs, ces Jardins permettent à des adultes en difficulté de retrouver un 
emploi et de (re)construire un projet personnel.  
 

Témoignages :  
 
Témoin 1 : AMAP – producteur bio 
Aspects à valoriser dans le témoignage 1: 
- circuits courts 
- environnement, santé 

Témoin 2 : jardins d’insertion - personnel en insertion 
Aspects à valoriser dans le témoignage 2: 
- circuits courts 
- solidarité 

Témoin 3 : commerce équitable - consommateur, créateur… 
Aspects à valoriser dans le témoignage 3: 
- solidarité 

Témoin 4 : mutuelles type opticiens mutualistes – consommateur 
Aspects à valoriser dans le témoignage 4: 
- choix 
- solidarité 
- environnement, santé 
 

Ressources complémentaires:  
www.reseau-amap.org : site national des AMAP 
www.reseaucocagne.asso.fr : site du Réseau national des Jardins de Cocagne, chantiers d'insertion, qui utilisent le maraîchage 
biologique comme support d'insertion 
www.agriculturebio.org : le portail des paysans biologiques du Réseau FNAB 
www.commercequitable.org : Créée en 1997, la Plate-Forme pour le Commerce Équitable (PFCE) est un collectif national de 
concertation et de représentation d'acteurs de commerce équitable français 
www.tourismesolidaire.org: premier réseau français des acteurs du tourisme solidaire 
www.unat.org : Association reconnue d'utilité publique, l'Unat regroupe les principales associations et organismes à but non 
lucratif de tourisme français 
www.accueil-paysan.com:  site du réseau national des groupements de paysans, qui prenant appui sur leur activité agricole 
mettent en place un accueil touristique et social en relation avec tous les acteurs du développement local 

 
 
Les données sont issues de : www.planetoscope.com;  www.actualitesolidarite.com; www.abiodoc.docressources.fr ; www.toogezer.com ; www.commercequitable.org; 

www.unat.asso.fr   



 

 

FICHE THEMATIQUE JOURNALISTE 

 

INSERTION, EGALITE DES CHANCES 
Quelques sujets… 

���� Quand des salariés en insertion défrichent de nouveaux secteurs (recyclage, …). 
L’insertion, créatrice d’emplois et d’innovation ! 
���� Associations… un maillon indispensable pour une égalité des chances et une 
réelle diversité ? 

 

Chiffres clefs :   

> La lutte contre les discriminations :  
- d’après le rapport de la HALDE  qui a enregistré 7.788 réclamations 2008, 

- 50% des réclamations sont liées à l’emploi 
- 29% des réclamations concernent l’origine, 21% l’état de handicap et la santé 

- d’après l’étude  « discriminations » de janvier 2008 du  CNFPT, pour 64% des agents territoriaux, l’école et les 
associations locales doivent être les partenaires privilégiés des collectivités locales en matière de lutte contre les 
discriminations. 

> Lutte contre les exclusions : 
- En 2006, 5.300 Structures de l’Insertion par l’Activité Economique ont embauché 253.000 personnes exclues de 
l’emploi.  40% de ces salariés en insertion trouvent un emploi ou une formation qualifiante. 
- En 2009,  les ESAT accueillent en milieu protégé quelques 110.000 handicapés (17% de la population handicapée 
en âge et capacité de travailler) tandis que 10.000 personnes handicapées sont encore sur liste d'attente... 
 

Fokus: 

Fokus 1 :  Quelques définitions… 

> Qu’est ce que la discrimination ?  Une discrimination est une inégalité de traitement fondée sur un critère prohibé 
par la loi, comme l’origine, le sexe, le handicap etc., dans un domaine visé par la loi, comme l’emploi, le logement, 
l’éducation, etc.  

> L’égalité des chances, ça veut dire quoi ? Selon le ministre délégué à la Promotion de l’égalité des chances, 
«L’égalité des chances, c’est la possibilité donnée à chaque citoyen, quels que soient ses origines, son sexe, ses 
croyances ou son mode de vie, de faire valoir ce qu’il sait faire, ses mérites, afin qu’il soit en mesure de progresser 
dans la société ». Le concept de l’égalité des chances se réfère aux principes fondateurs de la République, à savoir 
permettre aux individus de faire valoir leurs mérites et talents dans une société qui doit fournir, à tous, les mêmes 
opportunités d’épanouissement personnel. Il s’agit bien de donner aux personnes des chances égales, de développer 
leurs compétences, notamment pour les plus jeunes, en leur offrant les meilleures possibilités de réussite scolaire, et 
de compenser, par des dispositifs appropriés, les dysfonctionnements constatés. 

 

Fokus 2 : les  ESAT : des structures permettant aux personnes handicapées d’exercer une activité professionnelle 
Ce sont des structures de travail adapté, dans lesquelles des personnes en situation d'handicap exercent une activité 
professionnelle dans des conditions de travail aménagées, et bénéficient d'un soutien médico-social et psycho-
éducatif. Ce sont des établissements médico-sociaux ayant des activités à caractère professionnel. 
 

Fokus 3  L’Insertion par l’Activité Economique(IAE) favorise le retour à l’emploi de personnes qui en sont éloignées. 

Dès l’origine, l’IAE a été conçue en France comme un accompagnement vers l’emploi classique, intégrant des 
soutiens de nature diverse, qui vont de l’aide à la résolution de difficultés très concrètes faisant obstacle à l’insertion 
(problèmes de logement, de santé, d’isolement…), à l’aide à l’acquisition de qualifications par l’apprentissage en 
situation de travail ou par la formation professionnelle. L’objectif est que les personnes bénéficiaires puissent 
réintégrer durablement le marché du travail et plus généralement, se réinsérer pleinement. 

 
 
 



Témoignages :  
  
Témoin 1 : - Mutuelle assurance : DRH 
Aspects à valoriser dans le témoignage 1: 
- mixité 
- recrutement, évolution de carrière… 
 
Témoin 2 : - chantier d’insertion : encadrant, salarié en insertion 
Aspects à valoriser dans le témoignage 2: 
- lien insertion sociale / insertion professionnelle, autonomie- 
 
Témoin 3 : ESAT : salarié handicapé 
Aspects à valoriser dans le témoignage 3: 
- lien insertion sociale / insertion professionnelle, autonomie 
 
Témoin 4 : - association d’insertion sociale (FJT, CHRS, ...) : bénéficiaire 
Aspects à valoriser dans le témoignage 4: 
- mixité 
- lien insertion sociale / insertion professionnelle, autonomie 
 
 

Ressources complémentaires:  

www.halde.fr 
www.reseau-gesat.com 
www.handeco.org/index.php 
www.socialement-responsable.org 

des outils pour lutter contre les discriminations 
> Auto diagnostic « Lutte contre les discriminations et promotion de la diversité » – CJDES 
> Boite à outil « Lutte contre les discriminations et promotion de la diversité  pour les entreprises - Usgeres 
 

 
les données sont issues de : informations.handicap.fr ; www.handipole.org; www.halde.fr 



 

 

FICHE THEMATIQUE JOURNALISTE 

 

EMPLOI, FORMATION 
Quelques sujets… 

���� Quand les universités et les grandes écoles se mettent à l’ESS  
���� Une source d’emploi pour les 20 ans à venir 
 

 

Chiffres clefs :   

> En 2006, l’Economie sociale et solidaire (ESS) pèse près de 10% de l’emploi en France et verse 49 milliards d’euro 
de rémunération à ses salariés. Entre 2006 et 2007, les effectifs salariés ont progressé de 4,7%  
> 17,1% des salariés de l’ESS appartiennent à la CSP des cadres, professions intellectuelles supérieures et chefs 
d’entreprise.  
> En 2008, Uniformation, le principal OPCA des entreprises de l’économie sociale et solidaire a financé 11.291.746 
heures de formation pour 190.030 salariés bénéficiaires sur les 593.642 salariés couverts. 
> Il existe près de 65 formations universitaires spécifiques à l’ESS en France ; dont la moitié délivrent des diplômes 
de master (bac+4/5) et 1/6 des diplômes de licence (bac+3) 

 

Fokus: 

Fokus 1 :  Les Syndicats d’employeurs de l’ESS :  

> Aux élections prud’homales de 2008 : les candidats employeurs de l’économie sociale, qui présentaient des listes 
pour la seconde fois uniquement, ont fortement progressé en pourcentage et en sièges. Ils ont en effet  obtenu:  
- 19,07 % des voix du collège employeurs contre 11,32 % en 2002 (+68,5 %),  
- 468 conseillers élus contre 279 élus en 2002 (+67,7 %). 
> Les trois syndicats nationaux des entreprises de l’économie sociale sont: l'Unifed (Union des fédérations et 
syndicats nationaux d'employeurs sans but lucratif du secteur sanitaire, médico-social et social), l'Usgeres (Union de 
syndicats et de groupements d'employeurs représentatifs dans l'économie sociale) et le Gema (Groupement des 
entreprises mutuelles d'assurances).  
 
Fokus 2 :  Qualité de l’emploi dans l’ESS :  

> La répartition par CSP montre une structure de l’emploi de l’ESS assez singulière avec peu d’ouvriers, une forte 
proportion d’employés et de professions intermédiaires et un encadrement féminin majoritaire. 
> Dans certains domaines d’activité, les rémunérations sont plus importantes dans l’ESS que dans le privé hors ESS: 
l’hôtellerie & la restauration, la santé, le social, la construction, le commerce, les activités immobilières, l’éducation.  
Pour 100€ touchés par un salarié l’ESS dans l’hôtellerie & la restauration, un salarié du privé hors ESS ne touchera 
que 91€ et un salarié du public en touchera 87. De même, pour 100€ touchés par un salarié l’ESS dans le secteur de 
la santé, un salarié du privé hors ESS ne touchera que 77€ et un salarié du public en touchera 89.  
 
Fokus 3 : les grandes écoles se mettent à l’ESS ! 
Les plus grandes écoles de commerce ouvrent, depuis peu, leurs portes à l'économie sociale et à l'économie 
solidaire. La plupart des écoles de commerce proposent des cours de ce type, relativement populaires auprès des 
étudiants, parce qu’ils leur laissent entrevoir la possibilité d’une destinée autre que celle de devenir des cadres dans 
des multinationales. 
> l'ESSEC : Première école française de Management a créer une formation dédiée à l’entrepreneuriat social en 2003. Avec sa Chaire Entrepreneuriat Social, elle 
a souhaité jeter des ponts entre le secteur privé et le secteur à but non lucratif 
> HEC : Lancée en 2006, la Majeure Management Alter n’est pas spécifiquement dédiée à l’entrepreneuriat social mais elle entend contribuer au renouvellement 
des pratiques managériales et mieux prendre en compte leurs aspects sociaux, éthiques et environnementaux. Avec cette Majeure, HEC remet en question les 
modes de management traditionnels.  
> EDC Reims : La chaire Management Associatif et Economie Solidaire a été créée en mars 2008, au sein du Groupe Reims Management School. Son but: 
susciter des vocations et garantir la réussite des étudiants qui veulent travailler dans l’associatif. Ils ont eu envie de montrer aux étudiants qu'il existait une autre 
économie que "l'économie classique".  
> Pour la première fois en France, une école totalement dédiée à l’entrepreneuriat social a ouvert ses portes à Montpellier. Créée par la chambre régionale de 
l’économie sociale (CRES) du Languedoc-Roussillon, l’Ecole de l’entrepreneuriat en économie sociale affiche des objectifs ambitieux. Elle souhaite en effet 
développer la double compétence managériale économique et sociale des dirigeants et rendre plus lisibles les pratiques de gouvernance des entreprises de 
l’ESS. Pour y parvenir l’Ecole entend, grâce à ses modules de formation, renforcer l’identité, l’attractivité du secteur et sa reconnaissance.  Elle vise également à 
engager des synergies et des modes de coopération entre les acteurs et à favoriser la mobilité professionnelle au sein de l’économie sociale. 



Fokus 4 : le salon de l’emploi responsable 

> L’objectif du salon de l’emploi responsable  est de « proposer des offres d’emploi, et faire découvrir un secteur qui 
met l’économie au service de l’homme, dans le cadre d’entreprises performantes, qui recherchent en permanence 
de nouvelles compétences ». Pour sa quatrième édition, l’idée est de mettre en avant le dynamisme du secteur de 
l’Economie Sociale et Solidaire en plaçant le salon sous le signe de l’innovation. 
> En 2008, le Salon a accueilli plus de 12.600 visiteurs et a permis, pour les exposants, de récolter des milliers de CV.  
Il a lieu dans les principales grandes villes de France : Paris, Lyon, Toulouse 
 

Témoignages :  
 - diversité des postes, dynamique, potentiel 
 - développement des formations spécialisées pour répondre aux besoins du secteur 
 - professionnalisation 
 - échanges de pratiques, travail en réseau 
 
Témoin 1 : étudiant en ESS 
 
Témoin 2 : - syndicat employeur 
 
Témoin 3 : - représentant CRES / chiffres clefs 
 
Témoin 4 : - réseau + 1 salarié bénéficiaire / formation permanente 
 
Témoin 5 : - salarié diplômé : motivation 
 
Témoin 6 : - réseau - salarié coopérateur 
 
 
 

Ressources complémentaires:  

� Sites : 

- www.ressources-solidaires.org/ 
- www.lemploi-responsable.com/ 
- www.uniformation.fr/ 
-  www.usgeres.fr/ 

 

Les données sont issues de : www.uniformation.fr; Atlas 2009 de l’économie sociale et solidaire –CNCRES. 
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FINANCE SOLIDAIRE 
Quelques sujets… 

���� L’épargne solidaire est-elle vraiment alternative ? 
���� Les français sont-ils des épargnants solidaires ? 
���� La finance peut-elle être solidaire ? 
���� Pourquoi investir solidaire ? 

 

Chiffres clefs :   

> En 2008, les encours de l’épargne solidaire représentaient 1.634 millions € (+0.6 point par rapport à 2007). Les 
investissements ont en effet progressé de  +34 % par rapport à 2007. 

> En 2008, l'épargne solidaire collectée a permis d'investir 379 millions € dans des projets solidaires dans 4 secteurs 
d'activité principaux :  Social & logement (41%), Emploi (30%), Environnement (19%), Solidarité internationale (10%) 
Au total, ces financements représentent 20 000 emplois créés ou consolidés et 1 500 familles logées ou relogées. 

> 57 % des Français déclarent qu’ils pourraient souscrire un placement solidaire mais, en réalité, seulement 7 % 
d’entre eux l’ont déjà fait… 
 

Fokus: 

Fokus 1 :  Le label Finansol :  

> Il garantit aux épargnants qu'ils contribuent au financement d'activités génératrices d'utilité sociale, et atteste de 
l'engagement de l'intermédiaire financier à offrir à ses souscripteurs une information fiable, régulière et claire sur le 
produit d'épargne labellisé.  
> Pour recevoir le label Finansol, l'épargne doit remplir au moins l'un des deux critères de solidarité suivants :            
- Sous réserve de contrainte légale, au moins 5% à 10% de l'épargne collectée finance des activités solidaires. Les 
revenus de l'épargne financent des projets solidaires. 
- Au moins 25% du revenu ou de la performance de l'épargne est versé sous forme de don à des organismes 
solidaires (ONG, ...). 
 

Fokus 2 :  Le Micro crédit:  

Le micro-crédit est défini comme un petit crédit remboursable mensuellement, servant à financer une activité 
économique, durable et rémunératrice pour son porteur. Il s’adresse à des personnes qui n’ont pas accès aux prêts 
bancaires classiques. L’objectif du micro-crédit est de permettre à des petits entrepreneurs ou des artisans qui 
n’intéressent pas les banques, de trouver un financement pour développer une activité. 
 
Fokus 3 :  La Semaine de la Finance Solidaire :  

Du 4 au 11 novembre 2009,  une semaine 100% dédiée à la finance solidaire pour découvrir et faire connaitre les 
possibilités de faire fructifier son argent en étant utile à d'autres. Pour en savoir +, www.jepargnesolidaire.fr 

 
 

Témoignages : 
  
Témoin 1 : Cigales 
Aspects à valoriser dans le témoignage 1: 
- circuits courts 
 
Témoin 2 : Banque / épargne solidaire 
Aspects à valoriser dans le témoignage 2: 
- solidarité / rentabilité max 
 
Témoin 3 : association bénéficiant de l’épargne solidaire, Habitat et Humanisme, Terre de lien... 



Aspects à valoriser dans le témoignage 3: 
- l’utilité : ce que ça permet de financer 
 
 

Ressources complémentaires:  

- http://www.finansol.org/ 
 
 

Les données sont issues de: Le baromètre Finansol 
 



 

 

FICHE THEMATIQUE JOURNALISTE 

 

QU’EST-CE QUE L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE ? 
Quelques sujets… 

���� Une économie alternative ? 
���� Une économie qui sait où elle va 
 

 
 

Chiffres clefs :   

> 9% des entreprises en France, soit + de 203.000 établissements  

> Près de 10% des salariés en France, soit 2.144.000 salariés. C'est donc 5 fois plus d'emplois que dans le secteur 
automobile et 2 fois plus d'emplois que dans le secteur agricole! 

>  Un taux de croissance des emplois supérieurs aux autres types d’économies: entre 2001 et 2006, la croissance 
pour l’économie sociale était de 2,6% contre 1,1% dans le privé hors ESS et de 2,1% dans le public.  

 > Une source d’emploi importante pour les 10 prochaines années avec le renouvellement de 25% d’actifs partant à 
la retraite d’ici 2020 soit plus de 520.000 postes  

> Des activités significatives dans nombre de secteurs: 

> 25% de la distribution est effectuée par des entreprises de l’économie sociale et solidaire 
> 80% des agriculteurs sont des coopérateurs… 30% du marché agro-alimentaire est géré en coopératives 
> Il existe 1.100.000 associations en France, + de 2 français sur 3 adhèrent à une association (22 millions d’adhérents), +de 
14 millions de français sont bénévoles dans une association… 
> 60% des dépôts bancaires se font dans les banques de l’économie sociale et solidaire 
> 1 véhicule sur 2 et 2 habitations sur 3 sont couverts par une mutuelle d’assurance. Il y a 16 millions de sociétaires dans 
les Mutuelles d’Assurance. 
> 90% des établissements pour personnes handicapées sont gérés sur le mode associatif 
> 90% des services à la personne sont gérés par une entreprise de l’économie sociale et solidaire 
> 45% des maisons de retraite sont gérés sur le mode associatif 
> 38 millions de personnes sont couverts par une mutuelle de santé et de prévoyance. 60% des organismes 
complémentaires santé sont gérées par des Mutuelles 

 
Fokus: 

Fokus 1: Des valeurs et des fonctionnements 

L’Économie Sociale et Solidaire (ESS) regroupe des organisations qui prennent en compte les valeurs de solidarité 
et de démocratie dans leurs projets et dans leur fonctionnement. 

> L’Homme au cœur de l’économie  
La personne et l’objet social priment sur le capital et la recherche du profit. Cela se traduit par la fourniture de 
services innovants et équitables, relevant ou non du secteur marchand. Les principes de développement humain, 
solidaire et durable sont défendus et mis en œuvre. En conséquence, l’intérêt général et l’intérêt des membres 
usagers se rejoignent. 
> Libre adhésion  
Toute personne qui le souhaite peut participer, adhérer et prendre des responsabilités dans un mouvement ou une 
entreprise de l’économie sociale.  
> Gouvernance démocratique  
Le fonctionnement est démocratique : les dirigeants sont élus, les instances de décision sont collectives selon le 
principe « une personne, une voix ». 
La gestion est autonome et indépendante des pouvoirs publics. 
> Excédents au service des projets  
 Les bénéfices sont prioritairement destinés au développement de l’activité car il n’y a pas d’actionnaires à 
rémunérer. Les fonds propres ne sont pas partageables. 

 
 



Fokus 2: Des statuts qui garantissent la mise en œuvre des valeurs 

> L’économie sociale est historiquement composée des entreprises sous statuts d’association, de coopérative, de 
mutuelle ou de fondation. 

 - Se regrouper pour porter un projet commun autre que celui de partager des bénéfices, c’est le but de 
l’association. Le statut associatif offre une grande latitude d’action et une grande souplesse d’organisation. 

 - Gérer collectivement une entreprise sur la base de l’égalité des droits et obligations de ses membres, c’est le but 
de la coopérative. Les membres adhérents sont à la fois sociétaires et usagers. Ils élisent leurs dirigeants. Dans les 
Scop, les salariés sont sociétaires. 

- Développer des activités de solidarité et d’entraide entre ses adhérents, c’est le but de la mutuelle. Les ressources 
issues des cotisations sont démocratiquement affectées au financement des actions. La mutualisation des moyens 
permet de développer une solidarité au bénéfice de ceux qui en ont besoin. On distingue les mutuelles de santé et 
les mutuelles d’assurances. 

- Permettre à des entreprises de l’ESS d’affecter des biens, des droits ou des ressources à la réalisation d’une œuvre 
d’intérêt général à but non lucratif est l’objet de la fondation d’économie sociale et solidaire. 
  
> D’autres organisations sont aujourd’hui reconnues dans l’économie sociale et solidaire même si elles n’ont pas 
toujours l’un des 4 statuts d’économie sociale : ce sont les organisations ayant des activités de commerce 
équitable, agriculture biologique, finances solidai res, éco-construction, insertion par l’activité éco nomique… 
 

Fokus 3: Une économie qui sait où elle va 

Parce qu’elle constitue un moyen au service d’un projet défini par avance et pas une fin en soi, 
Parce qu’elle répond et s’adapte en innovant aux besoins des populations et des territoires, 
Parce qu’elle met en avant l’intérêt collectif plutôt que l’intérêt individuel, 
Parce que son objectif n’est pas l’enrichissement, 
Parce qu’elle est guidée par des valeurs inscrites ans leurs statuts d’entreprises, 

L’économie sociale et solidaire est une économie qui sait où elle va… 

Vers une économie démocratique, où les décisionnaires ne sont pas les seuls actionnaires, 
Vers une économie plus  équitable et solidaire, basée sur l’association la mutualisation, la coopération, 
Vers une économie plus responsable qui implique les citoyens à travers un projet collectif, 
Vers une économie plus durable qui ne recherche pas le profit immédiat, 
Vers une économie plus éthique qui se développe sur la base de projets partagés, dans la transparence d’une gestion 
collective 

> Quelques potentiels de l’ESS sur les grands enjeux de société actuels et à venir… 
- créateur d’emplois de proximité, non délocalisables, avec un potentiel important lié aux remplacements des 
départs en retraite (notamment sur certains secteurs comme le sanitaire et social) et au développement de certains 
secteurs d’activité (SAP, développement durable…) 
- porteur d’innovations : prendre en charge les grandes mutations de la société : vieillissement, transports collectifs, 
développement durable � les besoins nouveaux sont souvent identifiés et pris en charge par de petits collectifs qui 
s’organisent autour d’une problématique puis qui innovent, expérimentent… 
Quelques exemples d’innovation présents et passés : constat amiable, tri sélectif, SAP, Chèque déjeuner… 

 

Témoignages :  
 
Témoin 1 : salarié de SCOP 
Aspects à valoriser dans le témoignage 1: 
- participation à la vie de l’entreprise (différence entre salarié dans entre prise classique et dans SCOP) 
 
Témoin 2 : usager de crèche parentale, d’une banque coopérative 
Aspects à valoriser dans le témoignage 1: 
- les plus apportés par une entreprise de l’ESS 
 
Témoin 3 : producteur d’une AMAP, coopérative de consommateurs 
Aspects à valoriser dans le témoignage 2: 



- consommation responsable, relation producteur-consommateur 
 
Témoin 4 : coopérative d’artisans 
Aspects à valoriser dans le témoignage 3: 
- résistance / supermarchés, organisation collective pour valoriser des produits, des filières… 
 
Témoin 5 : délégué territorial de mutuelle 
Aspects à valoriser dans le témoignage 4: 
- proximité, relation humaine, qualité de l’échange, du service… 
 

Ressources complémentaires:  

� Sites : 

- www.cncres.org et site internet des CRESS 
- www.ceges.org 
- www.ressources-solidaires.org 

� bibliographie : 

 L’économie sociale de A à Z, Alternatives économiques, Guide pratique, 2006 (en cours de réédition) 

 L’économie sociale, une alternative à redécouvrir en temps de crise, Dunod, 2009 

 
 
Les données sont issues de: Atlas 2009 de l’économie sociale et solidaire –CNCRES ; INSEE 
 


